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OUVERTURE PAR ANTICIPATION DE CRÉDITS BUDGÉTAIRES POUR LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT 2025 

DÉPARTEMENT DE LA LOIRE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉLIBÉRATION N°DL20240178 DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU MARDI 17 DÉCEMBRE 2024 

Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que : 

- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes
et délais prescrits par la loi, le 06/12/2024 ; que la liste des délibérations ci-après
transcrite, textuellement extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a
été affichée et qu'il n'a pas été présenté d'observation ;

- le nombre des conseillers municipaux en exercice, le jour de la séance, était de 39 sur
lesquels il y avait 34 présents, 5 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS 

M. Axel DUGUA ; M. Régis CADEGROS ; Mme Andonella FLECHET ; M. Gilles GRECO ; Mme

Sandrine FRANÇON ; M. Jean-Paul RIVAT ; Mme Aline MOUSEGHIAN ; M. Bruno CHANGEAT ;
Mme Catherine CHAPARD ; Mme Béatrice COFFY (jusqu’à 23h59) ; M. François MORANGE ; M.

Alexandre CIGNA ; M. Pierre DECLINE ; M. Yves ALAMERCERY ; M. Jean-Marc LAVAL ; Mme

Geneviève MASSACRIER ; Mme Michèle FREDIERE ; M. Jean-Luc BOUCHACOURT (jusqu’à

23h37) ; M. Francis NGOH NGANDO ; M. Philippe PARET ; Mme Florence VANELLE ; Mme

Florence VILLEDIEU ; Mme Ayse CALYAKA ; Mme Abla CIPRIANI ; M. Raphaël BERNOU ; Mme

Dudu TOPALOGLU ; Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER ; Mme Isabelle SURPLY ; M.

Jean MINNAERT ; Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT (à partir de 19h45); M. Romain PIPIER ;
M. Pierre-Mary DESHAYES ; Mme Juliette BOULLIAT ; M. Luc CHEVALLIER ; M. Jean-Luc

DEGRAIX ; Mme Stéphanie CALACIURA ; Mme Michelle DUVERNAY

ABSENTS REPRESENTES 

M. Daniel FAYOLLE a donné procuration à M. Régis CADEGROS

Mme Béatrice COFFY a donné procuration à Mme Andonella FLECHET (à compter de 23h59)

M. Jean-Luc BOUCHACOURT a donné procuration à M. Jean-Paul RIVAT (à compter de 23h37)

Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT a donné procuration à M. Jean MINNAERT (jusqu’à 19h45)

Mme Nathalie ROBERT a donné procuration à Mme Isabelle SURPLY

SECRETAIRE ELUE POUR LA DUREE DE LA SESSION 

Mme Catherine CHAPARD. 
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M. Régis CADEGROS expose ce qui suit :

L’article L1612-1 du code général des collectivités territoriales modifié par la Loi n°2012-1510 
du 29 décembre 2012 - art. 37 dispose que : 

« Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier 
de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à 
l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de 
mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au 
budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 
de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget 
avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart 
des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 
d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater 
dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération 
d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement. 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son 
adoption. 

Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les 
conditions ci-dessus ». 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de procéder à 
l’ouverture des crédits des dépenses d’investissement à hauteur de 25 % des crédits ouverts de 
l’année 2024 pour les chapitres 20 « immobilisations incorporelles », 204 « subventions 
d’équipement versées », 21 « immobilisations corporelles » et 23 « immobilisations en cours », 
dès le 1er janvier 2025, afin de pouvoir engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement, dans l’attente du vote du budget primitif 2025. 

Le conseil municipal s’engage à reprendre ces crédits ouverts par anticipation au budget primitif 
de la commune. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré, 

A la majorité des suffrages exprimés par 30 voix pour, 

4 contre Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER ; M. Jean MINNAERT ; Mme 
Patricia SIMONIN-CHAILLOT ; M. Romain PIPIER 

3 abstentions M. Jean-Luc DEGRAIX ; Mme Stéphanie CALACIURA ; Mme Michelle
DUVERNAY 
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2 sans participation Mme Isabelle SURPLY ; Mme Nathalie ROBERT

DÉCIDE : 

• d'approuver l’ouverture des crédits des dépenses d’investissement à hauteur de 25 %
des crédits ouverts 2024, des chapitres 20 « immobilisations incorporelles », 204
« subventions  d’équipement  versées »,  21  « immobilisations  corporelles »  et  23
« immobilisations en cours », dès le 1er janvier 2025, afin de pouvoir engager, liquider et
mandater les dépenses d’investissement, dans l’attente de l’adoption du budget primitif
2025.

-----oooOooo----- 

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS. 

Certifié, 

Saint-Chamond, le 18/12/2024 

Le maire, 

Axel DUGUA 

Le secrétaire de séance, 

Catherine CHAPARD 
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